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Le 11 avril 2008
Par courriel et par messager
Me Véronique Dubois
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2008-2017 du 

 Distributeur R-3648-2007

 N/D 1001/046

Chère consoeur,

Nous vous écrivons pour le ROEÉ à la suite de la décision D-2008-046, dans le but d’aider la Régie à la planification des deux phases de l’audience dans le dossier R-3648-2007, soit la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec. 

Le ROEÉ n’entend pas participer de façon active à la phase 1 de l’audience. En termes concrets, notre client n’a pas l’intention de déposer une demande de renseignements le 11 avril 2008 ni des amendements à sa preuve le 25 avril 2008.


Par contre, le ROEÉ participera à la Phase 2 de l’audience de façon très active. Nous ne prévoyons pas actuellement transmettre de demandes de renseignements le 16 mai 2008. Mais ayant maintenant reçu les rapports de nos experts, nous prévoyons des amendements au mémoire du ROEÉ afin de tenir compte de ces rapports. Les amendements seront apportés pour le 30 mai 2008.
Évidemment, le ROEÉ se réserve ses droits de participation à la lumière des preuves et demandes de renseignements produites par les diverses parties tant pour la phase 1 que pour la phase 2.


Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze

Franklin S. Gertler

c.c. : Yves Fréchette, Hydro-Québec

Les intervenants
